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 ENTREPRISES

  Internationalisation des réseaux 
de R&D :   une approche 
par les relations d’entreprises
  Céline Thévenot *   

   Depuis une quinzaine d’années, l’ouverture internationale des entreprises en matière 
de R&D s’est développée. Pourquoi, en dépit de coûts d’éloignement potentiellement 
importants, des entreprises choisissent-elles de déplacer tout ou une partie de leur R&D ? 
En théorie, les motivations qui interviennent sont au nombre de trois : l’apprentissage ou 
augmentation du stock de connaissances, la conquête de nouveaux marchés ou exploita-
tion du stock existant, et enfi n, l’accès à des coûts plus faibles pour réaliser l’activité de 
recherche. L’objectif de cet article est de déterminer l’importance relative de ces motiva-
tions pour les entreprises françaises.

  L’ Enquête sur les relations inter-entreprises  (Erie) de 2003 permet d’appréhender les 
relations de R&D entre des entreprises françaises et leurs partenaires, français ou étran-
gers. Les résultats montrent que la complémentarité avec le partenaire de R&D, qui 
favorise l’apprentissage, est déterminante lorsque les entreprises choisissent d’interna-
tionaliser leur R&D. L’accès à de nouveaux marchés intervient également, mais de façon 
secondaire. Enfi n, l’objectif de réduction des coûts n’est pas important. En particulier, 
on n’observe jusqu’à présent que très peu de relations avec des partenaires situés dans 
des pays à bas coûts.
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   L  a globalisation de l’économie concerne 
aujourd’hui les sphères longtemps épar-

gnées des fonctions de recherche-développe-
ment (R&D). Depuis la seconde moitié des 
années 1990, la place des capitaux étrangers 
dans les budgets de recherche de la plupart des 
économies développées augmente (Harfi   et al. , 
2007, Cnuced, 2005). Le phénomène est encore 
plus marqué dans les économies en développe-
ment.

  Plusieurs dynamiques alimentent cette évolu-
tion. D’une part, la baisse des coûts de trans-
port et les nouvelles technologies ont consi-
dérablement réduit les coûts d’éloignement. 
D’autre part, l’organisation des fi rmes a subi 
de profondes mutations. L’organisation est pas-
sée d’un système pyramidal à une structure de 
réseau. Par nature, ce mode de fonctionnement 
plus fragmenté se prête mieux à une dispersion 
géographique des activités. En conséquence de 
cette double évolution, c’est aujourd’hui sur 
une base mondiale que les fi rmes conçoivent et 
organisent leur chaîne de valeur.

  Face à ce phénomène, la compréhension des 
mécanismes d’internationalisation de la R&D 
est importante pour les politiques publiques. Il 
ne s’agit pas tant d’endiguer une « fuite de la 
connaissance » que de permettre à la R&D fran-
çaise de profi ter au mieux de son environnement 
international  (1) . L’enjeu est de parvenir à attirer 
des fl ux entrants de connaissance, en particulier 
ceux dont la diffusion sera la plus profi table au 
tissu économique (Kuemmerle, 1999)  (2) .

      L’internationalisation des fonctions de recher-
che est pourtant coûteuse pour l’entreprise. 
L’implantation sur un marché éloigné génère 
un coût d’entrée et occasionne des incertitudes 
en matière de protection de la propriété intel-
lectuelle, variable selon les États. Ce coût d’en-
trée est renforcé par un coût psychologique, le 
« biais domestique », autrement dit une préfé-
rence sans fondement rationnel des dirigeants 
envers le pays d’origine pour y maintenir les 
activités de R&D (Lewis, 1999). Le morcel-
lement de la recherche génère également des 
coûts liés à la transmission de l’informa-
tion (Barba Navaretti et Venables, 2004 ; von 
Zedwitz et Gassman, 2002), que les technolo-
gies de l’information et de la communication 
ne peuvent annuler. Enfi n, des comportements 
opportunistes peuvent apparaître lorsque la 
R&D est réalisée en commun avec un parte-
naire ou sous-traitée. Ils augmentent le risque 
encouru par la fi rme et incitent à la centralisa-
tion (Markusen, 2001).

  En dépit de ces coûts, des forces centrifuges 
s’exercent sur la fonction de recherche-dévelop-
pement. L’entreprise peut implanter un centre de 
recherche à l’étranger pour adapter sa produc-
tion aux goûts des consommateurs. Le stock de 
connaissances accumulé par l’entreprise sur le 
marché d’origine est enrichi par la connaissance 
du marché-cible et permet d’adapter la produc-
tion. Ce facteur de proximité de la demande 
est historiquement le plus important (Cnuced, 
2005). La littérature le résume sous le terme 
d’ exploitation  du stock de connaissances de 
l’entreprise (Kuemmerle, 1999 ; Patel et Vega, 
1999).

  La perspective d’apprentissage est aussi une 
force centrifuge pour la R&D : internationali-
ser sa recherche peut permettre à une entreprise 
de s’approprier un niveau d’expertise parfois 
indisponible sur le territoire français et d’aug-
menter son stock de connaissances interne : 
c’est le motif d’ augmentation . L’entreprise 
choisit alors de localiser sa recherche près de 
centres d’expertise (von Zedwitz et Gassman, 
2002) et accroît le rendement de ses dépenses 
de recherche en tirant parti de la proximité avec 
son environnement, en captant des externalités 
(Audretsch et Feldman, 2004). L’approche par 
les compétences (par exemple, Mowery, 1998) 
montre que ces externalités permettent d’exploi-
ter la complémentarité entre les connaissances 
capitalisées par l’entreprise et les connaissances 
apportées par son environnement relationnel. 
L’internationalisation des fonctions de R&D se 
fait dans ce cas dans le but d’ augmenter  le stock 
de connaissances. 1  2 

  Enfi n, les pays à bas coûts, déjà impliqués dans 
la globalisation des activités de production à 
faible valeur ajoutée, déplacent leur offre vers 
des activités à plus haute valeur ajoutée, comme 
les services informatiques ou la recherche-déve-
loppement. Cette offre concurrence directement 
des activités auparavant réalisées dans le pays 
de localisation « historique » des entreprises, 
en proposant un service analogue à un prix plus 
bas. Le  coût  de la R&D et la perspective de réa-
liser des économies tout en produisant un même 

1.    Belitz (2004) fait remarquer, dans le cas de l’Allemagne, que 
les fl ux de R&D entrants et sortants sont à considérer dans leur 
ensemble. Un taux important de dépenses de R&D à l’étranger 
n’est pas un gage de mauvaise santé de la R&D nationale, dès 
lors que le pays bénéfi cie symétriquement de fl ux entrants en 
provenance d’entreprises étrangères.
2.    « It is important for public policy makers in industrialized 
countries to consider that even seemingly small inter-country 
differences in public and private commitment to R&D can deter-
mine what kind of foreign fi rms will carry out in these coun-
tries » (Kuemmerle, 1999).
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niveau de connaissance constitue une troisième 
force centrifuge.

  Cet article intègre dans un même cadre théorique 
les trois motivations et estime leur importance 
en contrôlant l’effet d’autres facteurs, comme la 
taille de l’entreprise, son niveau technologique, 
etc. L’ Enquête sur les relations inter-entrepri-
ses  ( Erie ) utilisée ici, appariée à des sources 
complémentaires, présente un triple intérêt par 
rapport aux travaux existants. En premier lieu, 
elle porte sur des données françaises, alors que 
la plupart des études sont réalisées sur données 
américaines. D’autre part, elle contient une 
information assez riche sur le comportement 
des entreprises : elle recense à la fois des rela-
tions de R&D en partenariat ou sous-traitance, 
mais aussi des relations de R&D intra-groupe ; 
de plus, plusieurs relations sont observées pour 
chaque entreprise, ce qui permet de séparer les 
effets dus aux caractéristiques de l’entreprise, 
qui infl uenceraient toutes ses décisions, des 
effets propres à chaque relation de R&D. Enfi n, 
l’information collectée à travers Erie dépasse 
le cadre des quelques grandes multinationales 
auxquelles se limitent souvent les études sur le 
sujet et porte sur un échantillon d’entreprises de 
toutes tailles.

  Pourquoi une entreprise 
internationalise-t-elle sa R&D ?

   N ous proposons un cadre théorique intro-
duisant trois motivations à l’internatio-

nalisation de la recherche. Deux motivations 
découlent directement des théories sur la loca-
lisation des multinationales (investissements 
horizontaux et verticaux). La troisième moti-
vation dérive de l’introduction dans l’analyse 
des externalités spécifi ques à la fonction de 
R&D.

  L’analyse de la localisation des activités

  Les modèles de localisation des multinatio-
nales adaptés au cas de la R&D permettent 
d’introduire deux motivations à l’internatio-
nalisation de celle-ci. De façon générale, ces 
modèles distinguent les investissements hori-
zontaux et verticaux (Markusen, 2004 ; Barba 
Navaretti et Venables, 2004). Dans le cas des 
investissements horizontaux, un processus de 
production est répliqué à l’identique dans plu-
sieurs pays et sert une demande locale. Dans le 
cas d’un investissement vertical, les différentes 

étapes de la chaine de valeur sont dispersées 
géographiquement et la production dessert un 
marché global.

  Les investissements verticaux ont lieu lorsque le 
différentiel des coûts de production entre pays 
compense les coûts de la dispersion du proces-
sus de production (Helpman, 1984). La fi rme 
multinationale implante ses différentes activités 
en fonction du coût des inputs, ce qui permet de 
réaliser des gains de productivité.

  Les investissements horizontaux s’expliquent, 
toutes activités confondues, par la prise en 
compte de la distance  via  des coûts de transport 
et l’exploitation d’un capital immatériel pro-
pre à l’entreprise. Sous certaines conditions, il 
est plus rentable pour l’entreprise de subir les 
coûts fi xes inhérents à plusieurs implantations 
qu’exporter et faire face à des coûts de trans-
port proportionnels (Markusen, 1984). De plus, 
dans le cas de fonctions telles que la R&D, les 
fi liales d’une multinationale disposent d’un 
avantage par rapport à la concurrence locale 
dans la mesure où elles bénéfi cient d’un capi-
tal intrinsèque à l’entreprise : le capital imma-
tériel (« knowledge capital ») (Markusen, 1984 
et 2002). Ce capital comprend notamment la 
marque commerciale, le marketing, la recher-
che-développement. Il est une source d’écono-
mies d’échelle car les fi liales en bénéfi cient de 
façon non rivale. Ces économies d’échelle assu-
rent aux fi liales une productivité supérieure à la 
concurrence locale et garantissent la rentabilité 
de l’investissement horizontal.

  Cette double lecture de l’implantation à l’étran-
ger s’adapte au cas de la fonction de recherche. 
L’internationalisation de la R&D peut corres-
pondre à un investissement de type vertical. 
Dans ce cas, l’entreprise localise sa R&D en 
fonction des différentiels de coûts relatifs de 
la recherche entre le pays d’origine et le pays 
d’implantation. Mais l’internationalisation de 
la R&D peut aussi être un moyen d’adapter la 
production à une demande locale, par le biais 
d’un investissement horizontal. La proximité 
géographique avec le marché permet dans 
ce cas une meilleure connaissance des goûts 
des consommateurs locaux (von Zedtwitz et 
Gassmann, 2002). En parallèle, l’exploitation 
du capital immatériel de la fi rme relativise le 
coût de l’implantation. Patel et Vega (1999) 
observent empiriquement sur des données de 
brevets que le modèle dominant l’internationa-
lisation de la R&D est l’exploitation des points 
forts de la fi rme pour les adapter à de nouveaux 
marchés.
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  L’introduction des externalités dans la 
relation de R&D

  Ces deux premières motivations dérivent direc-
tement des théories de localisation des multina-
tionales et ne sont pas spécifi ques à la fonction 
de recherche. L’introduction des externalités 
dans le processus de production permet de com-
pléter cette grille de lecture de l’internationali-
sation de la R&D. Par le biais d’externalités, les 
dépenses externes de R&D (ou la recherche réa-
lisée avec des partenaires extérieurs) augmen-
tent le rendement de la R&D interne (Audretsh 
et Feldman, 1994).

  L’approche par les compétences (Mowery  et al. , 
1998, Miotti et Sachwald, 2003) introduit les 
externalités en insistant sur l’apport des rela-
tions de coopération entre entreprises. La fi rme 
accumule un stock de connaissances au cours 
de son histoire qui conditionne la production de 
connaissances nouvelles. Les compétences d’un 
partenaire extérieur sont potentiellement complé-
mentaires à ce savoir-faire interne. La coopéra-
tion permet à l’entreprise d’intégrer à son propre 
capital de connaissance une partie du savoir-faire 
du partenaire (on parle d’ externalités entrantes ). 
Le stock de connaissances interne, se trouvant 
enrichi, augmente les chances de succès de pro-
jets de recherche par rapport à une situation sans 
interaction.

  La littérature sur la nature de l’information et sa 
transmission a montré que ce type de complé-
mentarité est favorisé par la proximité géogra-
phique. Le principe en a été résumé par Glaeser 
 et al.  (1992) : « le savoir traverse plus faci-
lement les corridors et les rues que les conti-
nents et les océans ». Cette raison explique la 
forte polarisation géographique des activités de 
recherche publique et privée autour d’univer-
sités renommées (von Zedwitz et Gassmann, 
2002). Cette proximité reste nécessaire en dépit 
des nouvelles technologies. En effet, si celles-ci 
permettent la circulation sans coût d’une partie 
de l’information, elles ne se substituent pas à la 
proximité pour la diffusion de l’information dite 
« tacite », qui ne peut se transmettre que par une 
relation directe.

  En bénéfi ciant d’externalités de proximité, 
l’entreprise accroît le rendement de ses dépen-
ses internes de recherche, et donc, son stock 
de connaissances. Cette approche montre que 
l’entreprise internationalisant sa R&D cherche 
à  augmenter  son stock de connaissances en 
exploitant des complémentarités des connais-
sances détenues par les deux partenaires (Patel 
et Vega, 1999).

  L’internationalisation de la R&D 
et les frontières de la fi rme

   L  es relations de R&D avec un partenaire 
étranger peuvent prendre des formes 

variées. Différents niveaux d’intégration nuan-
cent la dichotomie entre l’intérieur et l’extérieur 
de l’entreprise et font que, dans un contexte 
d’entreprise-réseau, les voies d’internationali-
sation de la R&D sont diverses (OCDE, 2006). 
Une entreprise peut implanter une fi liale dans 
un pays étranger. Cette forme est la plus inter-
nalisée des modes d’internationalisation, dans 
la mesure où le lien reste interne à l’entre-
prise. À l’opposé, la relation peut consister en 
un contrat de sous-traitance avec un partenaire 
étranger. Cette forme s’oppose à la première en 
ce qu’elle repose sur une relation de marché. 
Entre ces deux formes se situent les relations 
de coopération. Le partage d’intérêts que sus-
cite les coopérations les rapproche des formes 
internalisées, mais la séparation institutionnelle 
avec le partenaire peut constituer un atout pro-
pre à la forme coopérative. Ces formes coopéra-
tives se sont considérablement développées au 
cours des quarante dernières années, particuliè-
rement dans les secteurs de haute technologie 
(Hagedorn, 2002).

  D’un point de vue théorique, une relation externe 
(sous-traitance) entraîne un coût de transaction 
et des externalités négatives pour la fi rme. Il 
existe une asymétrie d’information qui engen-
dre des comportements opportunistes entre 
la fi rme et le sous-traitant. Ces cas de fi gure, 
découlant de l’imperfection des contrats, sont 
désignés sous le terme de « hold-up » (Coase, 
1960 ; Williamson, 1985). Le donneur d’ordre, 
par exemple, ne peut pas s’assurer que tous les 
efforts sont mis en œuvre par le sous-traitant 
pour mener le projet confi é qui, tout particuliè-
rement dans le domaine de la recherche, peut ne 
pas se traduire par un succès assuré. De plus, 
le donneur d’ordre doit fournir au sous-traitant 
des informations de nature très sensible sur les 
recherches menées dans l’entreprise et il n’est 
pas à l’abri de subir un préjudice lié à la propriété 
intellectuelle des découvertes. Réciproquement, 
le sous-traitant peut se trouver défavorisé dans 
ce contrat puisqu’il ne percevra pas l’intégralité 
des bénéfi ces des découvertes.

  Ces imperfections propres à la relation de mar-
ché sont résolues si la relation est internalisée 
de façon à rétablir l’intérêt mutuel des deux 
partenaires à travailler ensemble. Ceci peut pas-
ser par une forme stricte (la relation se fait en 
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interne à l’entreprise) ou par la forme intermé-
diaire qu’est la coopération. L’approche par les 
compétences (Mowery  et al. , 1998 ; Miotti et 
Sachwald, 2003) insiste sur l’apport de la coo-
pération interentreprises. L’échange suscité par 
la coopération permet à l’entreprise d’intégrer 
à son propre capital de connaissance une partie 
du savoir-faire du partenaire. En ce sens, la coo-
pération est préférable pour l’entreprise en ter-
mes de rendements à une relation internalisée, 
puisqu’elle permet les échanges entre les deux 
stocks de connaissances.

  On s’attend donc à ce que les relations de mar-
ché soient plus fréquemment choisies pour les 
relations motivées par le prix de la R&D. Mais 
le risque de comportements opportunistes aug-
mente avec la distance et réduit l’intérêt de la 
relation. Les relations de coopération se prêtent 
davantage à l’internationalisation de la R&D 
lorsqu’intervient la recherche d’externalités 
entre les deux partenaires. Enfi n, la fi lialisa-
tion de la R&D permet une exploitation opti-
male du capital immatériel de la fi rme et se 
prête à la conquête d’un nouveau marché, mais 
limite les perspectives d’apprentissage via des 
externalités.

  Les rôles des différentes zones 
géographiques

  La variété du marché international de la R&D 
laisse supposer que les zones géographiques 
suscitent des choix d’internationalisation dif-
férents. Ainsi, on peut supposer que l’Europe 
et l’Amérique du Nord sont des destinations 
choisies par les entreprises en vue de capter des 
externalités de proximité avec des centres de 
recherche renommés  (3) . Dans ce but, les rela-
tions retenues devraient aller davantage vers des 
formes favorisant l’apprentissage et l’intégra-
tion de connaissances, comme la coopération.  

    À l’inverse, les pays à bas coûts sont potentiel-
lement concernés par le déplacement d’activités 
de R&D pour des raisons de coûts. Les relations 
de marché, comme la sous-traitance, les plus 
appropriées en termes de maîtrise des coûts, sont 
fragilisées par la perte de maîtrise du processus 
et la perspective de comportements opportunis-
tes de la part du partenaire. À l’inverse, les for-
mes de relations plus internalisées permettent 
de conserver la maîtrise du projet mais elles 
augmentent le coût de l’internationalisation 
et réduisent donc son intérêt. Par ailleurs, les 
zones les plus éloignées géographiquement sont 
également susceptibles d’être concernées par 

les déplacements de R&D pour des raisons de 
proximité avec un marché local, argument sup-
plémentaire en faveur d’une relation de R&D 
interne puisqu’elle nécessite l’exploitation du 
capital immatériel de l’entreprise.

  L’impact des motivations sur le processus 
de production

  La représentation du processus de production et 
du processus de production de connaissance de 
l’entreprise permet de visualiser comment les 
motivations étudiées interviennent (cf. schéma). 
La production de connaissance peut être maté-
rialisée par des brevets, des publications ou sim-
plement une connaissance tacite capitalisée par 
l’entreprise. La production, au sens classique du 
terme, est réalisée à partir de deux facteurs : le 
stock de connaissances  K  

 c 
  et un facteur  K  synthé-

tisant le capital et le travail, de prix  p  
 
(K)

 
  ; selon 

une fonction de production notée  f . L’entreprise 
fi xe un budget de R&D,  C ( K  

 c 
 ), en fonction de la 

quantité de connaissance qu’elle souhaite inté-
grer à son processus de production. Elle écoule 
sa production  Y    à un prix  p  

 
(Y)

 
 . L’entreprise 

détermine les quantités de facteurs qu’elle uti-
lisera à partir du programme suivant :

            

Les connaissances sont produites à partir de 
dépenses de R&D interne (RDI) et de dépenses 
externes (RDE), de prix respectifs P 

I
  et P 

E
  selon 

une fonction de production g. 3

      

 

Au prix de la R&D externe  p  
 E 
  s’ajoutent les 

coûts  φ  et  ψ , qui prennent respectivement en 
compte à la fois le risque d’externalités sortan-
tes et le surcoût organisationnel engendré par 
une relation à distance. Dans le cas d’une rela-
tion de marché ou de coopération,  φ  se trouve 
augmenté. Dans le cas d’une relation interna-
lisée, c’est le surcoût  ψ  qui interviendra. Ces 
deux coûts augmentent avec la distance.

3.    En ce qui concerne les relations avec l’Amérique du Nord, 
l’hypothèse formulée concorde avec celle de Miotti et Sachwald 
(2003) ; elle s’en distingue en revanche pour les relations avec 
l’Union européenne : celles-ci sont supposées motivées par des 
raisons de coût par Miotti et Sachwald, alors que nous les sup-
posons dans cette étude motivées par une recherche d’externa-
lités, comme les relations établies avec les États-Unis.
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  Enfi n, on considère que l’entreprise écoule sa 
production sur un marché  M  au prix  p   M   (Y)  fi xé 
de la façon suivante :

    

   κ  représente la préférence des consommateurs 
pour le bien  y . Ce coeffi cient sera d’autant plus 
élevé que le bien sera différencié.

  Ce cadre permet de mettre en évidence les dis-
tinctions entre les trois motivations de l’inter-
nationalisation de la R&D de l’entreprise. La 
première motivation, qui repose sur les écarts 
de coût des facteurs intervient de façon clas-
sique dans l’allocation des quantités de R&D 
interne et externe. En particulier, si le coût de 
la R&D externe est plus faible à l’étranger, et 
ce, en incluant les surcoûts liés à l’interna-

tionalisation,   , l’en-
treprise internationalisera sa R&D si, toutes 
choses égales par ailleurs, la prestation est 

identique (fonction de production de connais-
sance inchangée).

  La seconde motivation intervient au niveau de 
l’interface entre le partenaire de R&D et le mar-
ché étranger. Si le partenaire est localisé sur un 
marché éloigné, sa proximité avec ce marché 
permet une meilleure connaissance et donc une 
meilleure adaptation des produits. Ceci se tra-
duit pas une différentiation en faveur de l’en-
treprise, qui fera face à une nouvelle courbe de 
demande :

    

  

  La troisième motivation intervient à la jonction 
de la connaissance capitalisée par le partenaire 
et celle de l’entreprise. Un partenaire judicieu-
sement choisi permettra à l’entreprise de capter 
des externalités et d’accroître le rendement de 

Allocation des facteurs

Budget de R&D Autres facteurs

R&D interneMotivation 1

Motivation 3

Motivation 2

Stock interne
de connaissance

Production
de connaissance

Brevets, publications

Processus de production

R&D externe

(filiale) (coopération) (sous-traitant)

Marché étranger Marché français

 Schéma
 Rôle des motivations à internationaliser la R&D dans la fonction de production de connaissances
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sa dépense de R&D externe. La fonction de pro-
duction de connaissance est déformée.

  Si par exemple on adopte une représentation de 
type CES ( Constant Elasticity of Substitution ) 
de paramètres  α ,  β   d 

  et  σ  :

    

  l’entreprise compare les profi ts  Π  escomptés 
avec et sans internationalisation. Elle choisira 
d’internationaliser une relation de R&D si le 
profi t escompté dans une situation de R&D 
internationalisée est supérieur au profi t sans 
internationalisation :

    

  Ainsi, une déformation suffi sante de la fonction 
de production de connaissance (au travers des 
paramètres  β  

 d 
  et  σ ) pourra engendrer un profi t 

anticipé plus important et inciter l’entreprise à 
internationaliser sa R&D.

  La littérature sur l’internationalisation de la 
R&D écarte généralement le motif de réduc-
tion des coûts  (4)  et se focalise sur les deux 
autres types d’incitation à internationaliser 
la R&D :  exploiter  ou  augmenter  son stock 
de connaissances à l’étranger (Kuemmerle, 
1999 ; von Zedwitz et Gassman, 2002 ; Patel 
et Vega, 1999). Patel et Vega (1999) montrent 
que le motif d’adaptation est le plus important. 
Ambos (2005) prolonge cette analyse et mon-
tre l’émergence sur la période récente des rela-
tions destinées à augmenter le stock de capital. 
Kuemmerle (1999) montre que l’internatio-
nalisation pour des raisons d’augmentation et 
d’exploitation sont régies par des déterminants 
différents, qui dépendent des  externalités  poten-
tielles dans le pays d’accueil. Von Zedwitz et 
Gassman (2002) concluent que les deux motifs 
d’augmentation et d’exploitation sont les plus 
importants parmi les motivations examinées 
dans leur cadre conceptuel. Plus récemment, 
une étude montre l’importance de la recher-
che d’expertise dans l’internationalisation de la 
R&D et que celle-ci prime sur la conquête de 
marchés ( Economist Intelligence Unit , 2004). 
Enfi n, Harfi   et al.  (2007) intègrent ces motiva-
tions dans un cadre temporel. Selon le schéma 
qu’ils développent, l’adaptation au marché est 
une première étape dans l’internationalisation 

de la fi rme avant une globalisation plus avancée. 
À ce stade plus avancé, l’entreprise a acquis la 
capacité d’absorption nécessaire pour pouvoir 
établir des relations de R&D lui procurant les 
externalités pour accroitre plus rapidement son 
stock de connaissances. 4 

    Plusieurs courants complètent cette dualité entre 
exploitation et augmentation. Patel et Vega (1999) 
croisent les motifs d’exploitation et d’augmenta-
tion avec les caractéristiques intérieures du pays 
(taille du marché, avantage comparatif du pays). 
Von Zedwitz et Gassmann (2002) distinguent les 
activités de recherche fondamentale et celles de 
développement proprement dit. Ils montrent que 
les activités de développement, les plus proches 
de la motivation d’accès à de nouveaux mar-
chés, sont plus dispersées que les activités de 
recherche. Ces dernières se regroupent en quel-
ques centres renommés, ce qui corrobore le scé-
nario de recherche d’externalités de proximité. 
Enfi n, Belderbos  et al.  (2005), Le Bas et Sierra 
(2002) et Miotti et Sachwald (2003) introduisent 
la notion de distance à la frontière technologique 
dans le choix de l’internationalisation. Ils mon-
trent que ce sont les entreprises les plus proches 
de la frontière technologique qui internationa-
lisent leur R&D alors que les projets de rattra-
page se font de préférence avec des partenaires 
français.

  La comparaison des caractéristiques des rela-
tions de R&D des entreprises françaises avec 
des partenaires étrangers pourra permettre de 
comprendre les raisons qui les incitent à se tour-
ner vers l’étranger.

  Les relations inter-entreprises : 
une approche alternative 
de l’internationalisation

   U  n certain nombre d’études sur l’internatio-
nalisation de la R&D portent sur le dépôt 

de brevets résultants de coopérations interna-
tionales (Patel et Vega, 1999 ; Le Bas et Sierra, 
2002). Ces approches mesurent une approxima-
tion de la production de connaissance de l’entre-
prise, mais n’opèrent pas de distinction entre les 
modes d’internationalisation. D’autres études 

4.    L’avantage de coût relatif de la R&D dans certains pays à bas 
coûts ne s’est révélé que très récemment, lorsque le processus 
de globalisation de l’économie a rendu envisageables des rela-
tions de sous-traitance de la R&D avec des partenaires étran-
gers. Une grande partie de la littérature, formulée avant l’avène-
ment du phénomène, ne l’intègre pas. Il apparaît notamment en 
2006, dans le rapport de la Cnuced (2006).
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considèrent l’implantation de centres de R&D 
à l’étranger (Kuemmerle, 1999 ; Von Zedwitz 
et Gassman, 2002 ; Ambos, 2005). Cette forme 
d’internationalisation a l’avantage d’être facile-
ment mesurable, mais il s’agit généralement de 
données collectées auprès d’un nombre limité 
de multinationales (cf. encadré 1).

  En revanche, les études portant sur des relations 
de coopération internationales sont plus rares. 
Veugelers (1997 et 2002) étudie des relations 
de coopération et de sous-traitance mais sans 
introduire la dimension internationale. Miotti 
et Sachwald (2003) étudient les relations de 
coopération en R&D (nationales et internatio-
nales) à partir de données françaises portant sur 
la période 1994-1996 (enquête sur l’innovation 
CIS2). Le travail qui suit approfondit ces ques-
tions en élargissant les formes de relations inter-
entreprises à la sous-traitance grâce à l’exploi-
tation d’une enquête consacrée aux relations 
inter-entreprises, l’enquête  Erie .

  L’enquête sur les relations inter-
entreprises  Erie 

  Dans l’enquête  Erie   (5)  ( Enquête sur les Relations 
Inter-Entreprises ), les fi rmes sont interrogées sur 
leurs relations avec d’autres entreprises – en-

tendues au sens d’une coopération particulière, 
incluant la sous-traitance – pour cinq fonctions de 
la chaîne de valeur : l’approvisionnement, la 
production, la commercialisation, les services 
auxiliaires et la recherche-développement. Pour 
chacune de ces fonctions, les trois principales 
relations de la fi rme sont décrites, portant à 15 
le nombre maximum de relations observées par 
entreprise. C’est donc une partie tronquée du 
réseau de relations qui est observée. 5 

    Il est possible d’avoir un ordre de grandeur du 
biais occasionné par la limitation du nombre de 
relations. L’enquête comprend en effet une ques-
tion sur le nombre total de partenaires de l’entre-
prise pour chaque fonction. Parmi les entrepri-
ses déclarant des partenaires de R&D, 70 % ont 
moins de trois relations. Le réseau de ces entre-
prises est donc complètement décrit dans le ques-
tionnaire sur les relations inter-entreprises. Ce 
résultat est remarquablement stable pour toutes 
les tailles d’entreprise. Parmi les entreprises dont 
le réseau n’est que partiellement décrit, les deux 
tiers ont un réseau qui compte moins de 10 par-

5.    Enquête réalisée conjointement en 2003 par le Sessi, le 
Scees, le Ses, la Dep et l’Insee. Le champ de l’enquête porte sur 
l’industrie, l’agriculture, la construction, le grand commerce, la 
recherche et les services aux entreprises. Le commerce de détail 
et les services aux particuliers sont notamment exclus.

 Encadré 1

  UN PHÉNOMÈNE EN PLEINE CROISSANCE

  Les fl ux internationaux de dépenses de R&D sont 
en constante augmentation depuis quinze ans. Les 
dépenses d’origine étrangère sont même la compo-
sante la plus dynamique des dépenses de R&D dans 
la plupart des économies développées (OCDE, 2005). 
Entre 1993 et 2003, la part des fi rmes étrangères dans 
la dépense nationale de recherche-développement du 
secteur privé (fl ux entrants) est passée de 11 % à 16 % 
pour les pays développés et de 2 % à 18 % pour les 
pays en développement (Cnuced, 2005). Au Royaume-
Uni, pays particulièrement ouvert à ce type de fl ux, la 
part des dépenses émanant de multinationales étran-
gères dans la dépense de recherche du secteur privé 
est passée de 30 % à 45 % (cf. graphique). La France 
occupe une position intermédiaire : les dépenses des 
multinationales étrangères dans les dépenses nationa-
les de recherche du secteur privé atteignent 20 % en 
2002. Cette part était de 14 % en 1994. Le Japon et la 
Corée font fi gure d’exception avec des taux de péné-
tration faibles, mais dont la tendance est également en 
augmentation (0,9 % en 1993, 3,4 % en 2001).

   

Graphique
  Part des fi liales étrangères dans la R&D 
privée nationale

  

En % de la dépense de R&D des entreprises du pays
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    Lecture : les économies en transition correspondent à la 
République tchèque, la Hongrie, la Pologne et à la Slovaquie. 
Les données de 1993 ne sont pas disponibles pour la France 
et le Royaume-Uni : elles sont remplacées par les données 
de 1994. Les données de 2003 ne sont pas disponibles pour 
l’Allemagne, le Japon et la France. Elles sont remplacées par 
les données de 2001 pour les deux premiers et 2002 pour la 
France. Les nouveaux pays membres de l’Union européenne 
ne sont pas compris dans la catégorie « pays développés ». 

   Source : Cnuced, 2005.    
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tenaires : leur réseau n’est donc connu qu’à hau-
teur d’un tiers. Le reste des entreprises fait l’objet 
d’un réseau moins bien couvert par l’enquête.

  Une autre limite de l’enquête provient du 
concept d’entreprise qu’elle retient. En effet, 
l’unité interrogée est une société au sens juri-
dique du terme. Cette notion ne coïncide pas 
systématiquement avec la notion d’entreprise 
au sens économique (ensemble d’unités léga-
les qui dispose d’une « certaine autonomie » 
pour produire des biens et des services) qui peut 
parfois correspondre à un groupe. Or, dans cer-
tains groupes, la fonction de R&D est confi ée à 
une fi liale spécialisée. Lors de l’interrogation, 
la fi liale d’un groupe, interrogée en tant que 
société, répondra à son niveau et non au niveau 
de l’entreprise au sens économique du terme, 
c’est-à-dire le groupe. Cet inconvénient est en 
partie contourné dans la modélisation en contrô-
lant de l’appartenance à un groupe d’une part, et 
d’autre part, en réalisant certaines estimations 
uniquement sur la population des entreprises 
contrôlées par un groupe.

  La description d’une relation porte sur les moti-
vations à l’origine de cette relation, le choix 
du partenaire et les modalités de sa réalisation 
(durée, contrat, leadership). L’enquête fournit 
notamment les informations suivantes :

  la localisation du partenaire, variable d’intérêt 
dans cette étude. La localisation est partagée de 
la façon suivante : partenaire localisé en France, 
dans l’Union européenne, aux États-Unis ou 
Canada, en Asie, Japon ou dans les « Autres » 
zones. Le plus souvent, l’étude est réalisée en 
opposant les relations avec des partenaires loca-
lisés en France et celles avec des partenaires « à 
l’étranger » ;

  un premier bloc de variables explicatives (noté 
 Desc  par la suite) décrit chaque relation. Lorsque 
la société interrogée est une fi liale de groupe, il 
contient les informations sur le caractère intra- 
ou extra-groupe de la relation, la nature du lien 
(coopération, sous-traitance  (6) , etc.) ;

    un second bloc de variables (noté  Motivations  
par la suite) indique les motivations de la relation 
et les critères qui sont intervenus dans le choix 
du partenaire (accès à de nouveaux marchés, 
prix pratiqués par le partenaire, infl uence de la 
notoriété du partenaire, complémentarité avec le 
partenaire, absence de compétences, etc.) ;

  enfi n, l’entreprise est invitée à ordonner les 
relations qu’elle décrit, de la plus stratégique à 
la moins stratégique.

-

-

-

-

  L’enquête  Erie  est complétée de plusieurs sour-
ces statistiques : 6 

  l’enquête sur les liaisons fi nancières ( Lifi ) 
pour l’appartenance à un groupe et la nationa-
lité  (7)  de celui-ci ; 7 

    l’enquête annuelle sur les moyens consacrés à 
la recherche et développement pour les dépen-
ses de R&D ;

  les Déclarations Annuelles de Données 
Sociales ( DADS ) pour les effectifs en équivalent 
temps plein des entreprises ;

  et la base de données  Suse  pour la valeur ajou-
tée des sociétés interrogées.

  Certaines variables ont été calculées à partir de 
ces sources :

  une mesure de la proximité avec la frontière 
technologique est construite comme le ratio 
entre la productivité de l’entreprise et celle de 
l’entreprise leader du secteur  (8)  ; 8 

    un indicateur de l’intensité des dépenses de 
R&D de l’entreprise est également introduit. 
Il correspond au ratio de la dépense de recher-
che-développement sur l’effectif en équivalent 
temps-plein  (9)  ; 9 

    le degré d’internationalisation du réseau de 
relations de l’entreprise est calculé comme la 
part des relations avec un partenaire étranger 

6.    Pour des raisons de cohérence dans l’interprétation, la sous-
traitance est limitée au cas où le répondant est donneur d’ordre.
7.    La défi nition de la nationalité d’une entreprise est sujette à 
débat. On retient ici une défi nition critiquable, mais pragmatique. 
La nationalité est défi nie comme le lieu d’implantation de l’entre-
prise si celle-ci est indépendante, et par le lieu d’implantation de 
la tête de groupe dans le cas où l’entreprise est détenue à plus 
de 50 % par une autre entreprise. Le terme « fi rmes françaises » 
fait référence à ces deux cas de fi gure : entreprises indépen-
dante ou fi liale d’un groupe français.
8.    La productivité de l’entreprise est elle-même calculée comme 
le ratio entre la valeur ajoutée et la quantité de travail annuelle en 
équivalent temps plein. La productivité de l’entreprise leader du 
secteur est défi nie au niveau 114 de la Nes pour l’ensemble des 
entreprises françaises (et non uniquement les entreprises pré-
sentes dans l’enquête Erie). Pour éviter les effets liés aux valeurs 
extrêmes, c’est le maximum de la distribution tronquée au neu-
vième décile de la productivité qui est retenu comme productivité 
du leader sectoriel et les valeurs supérieures à 1 sont tronquées. 
Cette mesure de la proximité avec la frontière technologique est 
communément adoptée (Acemoglu  et al. , 2006).
9.    Ce ratio présente l’inconvénient d’être calculé au niveau de 
la société juridique et non du groupe lorsque l’entreprise répon-
dante est détenue par un groupe. Il est en effet possible que les 
dépenses de R&D d’un groupe soient centralisées par une seule 
des fi liales du groupe, et ne soient donc pas comprises dans 
cet indicateur. Néanmoins, retenir comme indicateur l’agrégation 
des dépenses de R&D au niveau du groupe aurait aussi présenté 
des inconvénients, les dépenses de R&D n’étant pas recensées 
de façon exhaustive dans les sources.

-

-

-

-

-

-

-
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parmi toutes les relations observées dans l’en-
quête, hors fonction de R&D.

  Lien entre les données et le cadre 
théorique

  Les motivations de la relation de R&D propo-
sées dans le questionnaire permettent d’identi-
fi er directement les relations établies pour des 
raisons de coût du partenaire et d’accès à de nou-
veaux marchés (qui correspond à la motivation 
d’exploiter un stock de connaissance) puisqu’el-
les fi gurent directement dans le questionnaire.

  En revanche, la notion de recherche d’externali-
tés (motif  d’augmentation du stock de connais-
sance ) n’apparaît pas explicitement parmi les 
questions, et ne peut être abordée qu’indirec-
tement. Les critères de «  notoriété du parte-
naire  » et de recherche de «  complémentarité 
avec le partenaire  » sont retenus comme  proxy  
de cette notion. Le choix du premier critère sup-
pose l’hypothèse que les entreprises invoquant 
la notoriété du partenaire considèrent cette 
notoriété comme le signal d’un partenaire doté 
en ressources cognitives dont ne dispose pas 
l’entreprise observée  (10) . Le critère de com-
plémentarité, plus généralement invoqué par 
les entreprises, suppose que l’entreprise cher-
che à accroître son stock de connaissances en 
acquérant un savoir-faire dont elle ne dispose 
pas encore. La complémentarité du partenaire 
avec son propre stock de connaissances lui per-
mettra une meilleure utilisation de celui-ci. On 
le considère comme la proxy d’une modalité 
« accès à des connaissances spécifi ques » non 
observée.  

    Résultats descriptifs

  Un tiers des entreprises ayant des relations de 
R&D ont un lien avec un partenaire à l’étran-
ger (cf. tableau 1). La majeure partie des parte-
naires sont situés en Europe. 67 % des fi rmes 
ayant des relations de R&D avec un partenaire 
étranger travaillent avec un partenaire européen, 
10 % avec des partenaires aux États-Unis et au 
Canada. Les relations de R&D avec l’Asie sont 
marginales (1 % des entreprises ayant un parte-
naire à l’étranger).

        Les destinations des fl ux sortants de R&D sont 
ainsi largement orientées vers l’Europe ou les 
États-Unis. Madeuf et Lefebvre (2001) parta-
gent ce constat : selon l’enquête réalisée auprès 
de multinationales françaises, 64 % des centres 

de R&D sont en Europe, et 30 % en Amérique 
du Nord. En Allemagne, Ambos (2005) constate 
de façon analogue que parmi les centres de 
R&D détenus par des fi rmes allemandes, 42 % 
sont en Europe, 38 % aux États-Unis, et 14 % 
en Asie. Ces tendances valent non seulement 
pour les implantations de fi liales de R&D, mais 
aussi pour les relations internationales de R&D : 
Miotti et Sachwald (2003) montrent que 55 % 
des fi rmes françaises ayant des coopérations 
de R&D avec l’étranger ont des liens avec un 
partenaire européen, et 25 % avec un partenaire 
américain.10

  En plus de la concentration géographique, l’in-
ternationalisation de la recherche se concentre 
sur certains secteurs. L’automobile, la chimie, la 
fabrication de composants électriques et électro-
niques internationalisent davantage leur recher-
che, ainsi que le secteur de la R&D lui-même. 

10.    L’approximation d’une performance par le signal de celle-ci 
est fréquemment remis en cause en économie (Akerlof par exem-
ple) dans un cadre conceptuel général. Cependant, dans l’étude 
du milieu de la recherche, cette hypothèse est moins fragile. 
Ainsi, Postel-Vinay (2004) justifi e que les qualités d’un chercheur 
peuvent se mesurer de façon raisonnable par le nombre de repri-
ses dans d’autres publications dont ses travaux font l’objet.

 Tableau 1
  Taille et secteur des entreprises avec ou sans 
relation de R&D avec l’étranger

  En %

   Entreprises 
avec au 

moins une 
relation de 

R&D 

 Entreprises 
avec au 

moins une 
relation 

de R&D à 
l’étranger 

  Appartenance à un groupe  
 Entreprises indépendantes 
 Entreprises appartenant à un 
groupe 

   
 12 

 88 

   
 10 

 90 

  Tranche d’effectif  
 Moins de 50 salariés 
 de 50 à 249 salariés 
 De 500 salariés à 999 salariés 
 Plus de 1000 salariés 

   
 28 
 37 
 23 
 13 

   
 25 
 34 
 26 
 16 

  Secteurs  
 Pharmacie, parfumerie, entretien 
 Chimie, caoutchouc, plastiques 
 Automobile 
 Equipements électriques et 
électroniques 
 Composants électriques et 
électroniques 
 Conseil et assistance 
 Services opérationnels 
 Recherche-développement 
 Autres secteurs non détaillés 

   
 2 
 5 
 1 

 2 

 1 
 12 
 8 

 Moins de 1 
 68 

   
 6 
 9 
 2 

 11 

 4 
 17 

 2 
 11 
 38 

  Nombre d’entreprises    1 177    379  

   Champ : entreprises françaises avec au moins une relation de 
R&D. 
  Source : enquête  Erie , Insee. 
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La littérature empirique (Madeuf et Lefebvre, 
2001) confi rme qu’il s’agit d’un phénomène 
concentré sectoriellement. Hatem (2005) iden-
tifi e le développement de logiciels, les équipe-
ments électriques et électroniques, l’automobile, 
la pharmacie et les biotechnologies comme les 
secteurs français les plus concernés par l’inter-
nationalisation de la R&D.

  Le niveau technologique de l’entreprise condi-
tionne également l’internationalisation de la 
R&D. Les relations de R&D avec des parte-
naires étrangers sont d’autant plus fréquentes 
que le niveau technologique de l’entreprise 
est élevé (cf. graphique). Miotti et Sachwald 
(2003) parviennent à une conclusion similaire. 
Au niveau mondial, on retrouve ces mêmes sec-
teurs de moyenne et haute-technologie comme 
étant les plus concernés par la localisation de 
R&D à l’étranger (Cnuced, 2005 ; Patel et Vega, 
1999 ; OCDE, 2006).  A contrario , les entrepri-
ses à plus faible niveau technologique favorisent 

les partenaires localisés en France. Ce compor-
tement vise à limiter les coûts d’éloignement, 
puisque le surplus engendré par une relation avec 
l’étranger est dans ce cas insuffi sant. Il n’appa-
raît donc pas de substitution entre la recherche 
réalisée en France et la recherche à bas coûts sur 
des marchés extérieurs, qui aurait pu survenir 
pour les secteurs les moins intenses en techno-
logie, lesquels éprouvent moins d’aversion aux 
risques liés à la propriété intellectuelle que les 
secteurs de haute technologie.

      Les entreprises dont le réseau de R&D est inter-
nationalisé sont de taille plus importante que 
celles dont le réseau de partenaires est limité à 
la France. Elles sont également plus fréquem-
ment intégrées à des groupes. Ces différences 
sont encore plus marquées en ce qui concerne 
l’effectif et les dépenses de R&D (cf. ta-
bleaux 1 et 2). La nécessité d’une taille suffi -
sante pour assurer une capacité d’absorption se 
vérifi e, dans la mesure où l’entreprise intègre 
alors plus facilement les externalités captées et 
les adapte à son processus (Veugelers, 1997 ; 
Miotti et Sachwald, 2003). Enfi n, les entrepri-
ses ayant des relations de R&D avec des parte-
naires étrangers sont aussi celles dont le réseau 
est le plus étoffé : 13 partenaires en moyenne 
dans le réseau, contre 6 pour les entreprises non 
internationalisées.

      En ce qui concerne les relations de R&D en elles-
mêmes, celles qui sont établies avec un parte-
naire à l’étranger revêtent davantage des formes 
coopératives (multi-partenariats, recherche en 
commun ou structure commune) (cf. tableau 3). 
La gestion de structure commune, forme proche 
du concept théorique d’internalisation, est plus 
fréquente pour les partenaires européens. Avec 
l’Amérique du Nord, les relations prennent sur-
tout la forme de multi-partenariat.  A contrario , 
la sous-traitance est plus fréquente parmi les 

 Graphique
  Ouverture sur l’étranger du réseau de 
partenaires de R&D et niveau technologique 
du secteur
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   Lecture : 22 % des entreprises basse technologie ont une rela-
tion de R&D avec un partenaire localisé à l’étranger. Ce chiffre 
s’élève à 47 % pour les entreprises de haute technologie. 
   Champ : entreprises françaises ayant déclaré au moins une rela-
tion de R&D. 
  Source : enquête  Erie , Insee. 

 Tablea   u 2
 Différences entre les profi ls des entreprises avec ou sans relations de R&D

   Effectif moyen  Effectif en R&D  Dépense interne 
de R&D (k€) 

 Dépense externe de 
R&D (k€) 

 Moyenne  Médiane  Moyenne  Médiane  Moyenne  Médiane  Moyenne  Médiane 

 Entreprises avec des par-
tenaires de R&D exclusive-
ment français  600  109  61  16  7 000  1 300  2 000  42 

 Entreprises avec au moins 
un partenaire de R&D à 
l’étranger  1 100  138  170  30  20 000  2 700  6 000  81 

   Lecture : les entreprises sans relation de R&D avec l’étranger ont en moyenne 600 employés, contre 1100 pour les entreprises avec 
une relation de R&D avec l’étranger. La disparité des effectifs fait qu’on ne peut conclure à une différence de la taille moyenne entre ces 
deux catégories. 
   Champ : entreprises françaises ayant au moins une relation de R&D. 
  Source : enquête  Erie , Insee. 



ÉCONOMIE ET STATISTIQUE N° 405/406, 2007152

relations réalisées en France. Ce point va dans 
le sens de l’hypothèse selon laquelle les rela-
tions de R&D avec les États-Unis sont motivées 
par l’apprentissage et l’augmentation du stock 
de connaissances de l’entreprise. Les structu-
res de coopération sont mieux adaptées à ces 
objectifs. En revanche, les relations passant par 
un marché (sous-traitance) correspondent à une 
stratégie où prime le coût de la relation et où 
l’intégration des connaissances est secondaire.

        Les relations de R&D avec 
l’étranger : augmenter le stock 
de connaissances plutôt que 
l’exploiter

   T  rois motivations peuvent amener, comme 
on l’a vu, les entreprises à se tourner vers 

un partenaire étranger : exploiter un stock de 
connaissance, l’augmenter, ou profi ter d’un dif-
férentiel de coûts. L’importance de ces motiva-
tions dans le choix d’internationalisation de la 
R&D des entreprises toutes choses égales par 
ailleurs est estimée de la façon suivante. On note 
 r  

 i 
  le nombre (compris entre 1 et 3) de relations 

de R&D de l’entreprise, qu’elles aient lieu avec 
des partenaires français ou étrangers. Une rela-
tion de R&D est indexée par l’indice  ij ,  i  dési-
gnant l’entreprise, et  j , le numéro de la relation 
parmi les relations décrites par l’entreprise ;  j  
varie ainsi de 1 à  r  

 i 
 .

  On introduit la variable  R  
 ij 
  qui vaut 1 si la relation 

de R&D a lieu avec un partenaire étranger, et 0 si 
le partenaire est français. On peut interpréter  R  

 ij 
  

comme la réalisation d’une variable latente  y  *  
 ij 
 , 

qui serait la distance maximale que l’entreprise 

 i  est prête à parcourir pour réaliser la relation  j . 
Cette distance est déterminée par différence entre 
les bénéfi ces escomptés de la relation et les coûts 
que l’entreprise s’apprête à subir.

    

    

  Chaque relation  j  est décrite par deux blocs de 
variables.

  Le premier,  Motivations  
 ij 
 , décrit les motivations 

déclarées par l’entreprise  i  lorsqu’elle a mis 
en place la relation  j . Ce bloc est composé des 
motivations suivantes : l’accès à de nouveaux 
marchés, la recherche de complémentarités, la 
notoriété du partenaire, le fait que les prix pro-
posés par le partenaire aient déterminé la rela-
tion, le fait que la proximité du partenaire ait 
joué un rôle, et enfi n, l’absence de compétence 
interne (cf. tableau 4). Les variables sont toutes 
dichotomiques.

        Le second bloc de variables décrivant une rela-
tion de R&D,  Desc  

 ij 
 , contient les informations sur 

les modalités de réalisation de la relation : le fait 
que la relation ait lieu avec un partenaire interne 
au groupe, avec un partenaire issu du secteur 
public, que la relation soit de forme coopérative 
ou prenne la forme d’une relation de marché.

  Ces variables sont complétées par le bloc de 
variables  Firme  

 i 
 , qui décrit l’entreprise au tra-

 Tableau 3
  Proportion de relations avec l’étranger selon 
la nature de la relation

  En %

 Nature de la relation  Part de relations 
avec l’étranger 

 Recherche en commun 
 Multi-partenariat 
 Gestion d’une structure 
commune 
 Sous-traitance 
 Autres 

 22 
 37 

 22 
 19 
 29 

 Ensemble  24 
   Lecture : parmi les relations de type  recherche en commun , 
22 % ont lieu avec un partenaire étranger. 
   Champ : relations de R&D des entreprises françaises ayant 
déclaré au moins une relation de R&D. 
  Source : enquête  Erie , Insee. 

 Tableau 4
  Fréquence des motivations des relations de 
R&D

  En %

   Relations avec 
des partenaires 

français 

 Relations avec 
des partenaires 

étrangers 

 Accès à de nouveaux 
marchés  24    33     

 Recherche de complé-
mentarités 30 40

 Notoriété du partenaire 8 13

 Partenaire choisi en 
raison de ses prix  5 3

 Partenaire choisi en 
raison de sa proximité 7 2

 Absence de compé-
tence interne 44 31

   Lecture : parmi les relations avec un partenaire français, l’accès 
à de nouveaux marchés est une motivation invoquée dans 24 % 
des cas. Cette motivation est invoquée dans 33 % des relations 
avec un partenaire étranger. Toutes les différences sont validées 
par des tests du   χ  2  . 
  Source : enquête  Erie , Insee. 
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vers de l’effectif, l’effectif en R&D, les dépen-
ses internes et externes de R&D, l’appartenance 
à un groupe, le secteur, la distance à la frontière 
technologique, et le degré d’internationalisation 
du réseau de relations pour les fonctions autres 
que la R&D.

  Les modélisations portent sur l’équation décri-
vant le choix qu’une relation de R&D ait lieu 
avec un partenaire étranger, en fonction des 
motivations exprimées par l’entreprise, des 
caractéristiques de la relation, et des caractéris-
tiques de la fi rme, soit :

    

   

 

  L’estimation de cette équation informera des 
déterminants de la probabilité  Φ  que l’entre-
prise  i  ait une relation de R&D  avec l’étran-
ger  ( R  

 ij 
  = 1), sachant qu’elle a bien instauré au 

moins une relation de R&D ( r  
 i 
  > 1), mais avec 

un partenaire français ou étranger.

  Une propriété importante de l’information four-
nie par l’enquête est de décrire plusieurs relations 
d’une même entreprise. Économétriquement, cet 
intérêt est analogue à celui qui fait que les don-
nées de panel apportent davantage d’informa-
tions que des données en coupe : tenir compte 
de l’hétérogénéité inobservée  (11) . Dans notre 
cas, le fait de disposer de plusieurs observations 
pour décrire le comportement d’une entreprise 
permet, si l’on utilise les outils économétriques 
appropriés, de contrôler que le fait d’établir une 
relation de R&D avec un partenaire étranger ne 
soit pas déterminé par des caractéristiques inob-
servées de l’entreprise mais qu’il dépend bien, 
toutes choses égales par ailleurs, des motiva-
tions observées.

    La première estimation économétrique de 
ce modèle est une régression de type  Probit  
(cf. tableaux 5 et 6, régressions 1 à 6, avec des 
variantes dans le choix des variables introdui-
tes). Or une telle régression, bien adaptée à 
des données en coupe, n’est pas optimale pour 
tenir compte de l’information apportée par 
la pluri-observation du comportement d’une 
même entreprise, et les coeffi cients peuvent 
être biaisés. Une solution pour prendre en 
compte cette information est de recourir à des 

modélisations intégrant la corrélation entre les 
relations d’une même entreprise. Deux métho-
des, les régressions à effets fi xes (cf. tableau 6, 
régression 7) et les régressions à effets aléa-
toires (cf. tableau 6, régression 8) permettent 
d’intégrer cette spécifi cation.

              Les régressions à effets fi xes corrigent l’hété-
rogénéité inobservée en introduisant autant de 
variables supplémentaires qu’il y a d’entreprises 
(par exemple Lollivier, 2001 et Sevestre, 2002). 
Ces variables, que l’on appelle effets fi xes, notés 
 u  

 i 
  dans l’encadré 2, synthétisent toute l’infor-

mation décrivant l’entreprise, qui ne varie pas 
d’une relation de R&D à une autre (le secteur, la 
taille, mais aussi des caractéristiques structurel-
les inobservées, comme la volonté du dirigeant 
d’ouvrir son entreprise vers l’étranger).      11 

       Le modèle à erreurs composées repose sur 
une approche différente de l’hétérogénéité. 
Il représente l’effet individuel comme la 
réalisation d’une combinaison linéaire de 
variables structurelles décrivant l’entreprise, 
auxquelles s’ajoute un terme d’erreur variant 
entre entreprises ( γ  Firme  

 i 
  +  η  

 i 
 ) et un terme 

d’erreur variant pour chaque relation ( ε  
 ij 
 ). 

Techniquement, ce modèle nécessite une 
absence de corrélation entre les variables 
décrivant la fi rme (bloc  Firme ), qui seront 
intégrées à l’effet individuel, et celles qui se 
rapportent à la relation (blocs  Motivations  et 
 Desc) . La spécifi cation à erreurs composées 
avec une spécifi cation du type de celle de 
Mundlak permet de tester cette absence de 
corrélation. Elle consiste à introduire dans 
l’effet individuel les moyennes par entre-
prise des variables spécifi ques aux relations

   Le 

test de nullité jointe des coeffi cients de ces 
moyennes permet de conclure à l’absence de 
corrélation (Lollivier, 2001 ; Sevestre, 2002).

  Les résultats

  Parmi les incitations d’une entreprise à établir 
une relation de R&D avec l’étranger, l’accrois-
sement du stock de connaissances et son exploi-

11.    Le cas de données de panel classiques est, par exemple, un 
cas où l’on observe les décisions d’un individu à plusieurs dates. 
L’apport du panel par rapport à une observation ponctuelle est 
de corriger le biais occasionné par une connaissance incomplète 
de certaines caractéristiques inobservées des individus (produc-
tivité, capital culturel, etc.). Le fait d’observer la réalisation de 
ces caractéristiques à plusieurs reprises permet, par comparai-
son avec les autres individus, de les isoler et donc, de corriger 
ce biais.
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Tableau 5
 L’impact de différents facteurs sur le choix de localisation d’un partenaire de R&D
  Déterminants de la probabilité qu’une relation de R&D R i  ait lieu avec un partenaire à l’étranger plutôt qu’en France

 La variable dépendante vaut 1 si une relation de R&D a lieu avec un partenaire à l’étranger(R i  = 1), 0 si cette relation a lieu en France 

   Régressions de type  Probit   Régressions à effets 
fi xes ou à erreurs 

composées 

 Régres-
sion 1 

 Régres-
sion 2 

 Régres-
sion 3 

 Régres-
sion 4 

 Régres-
sion 5 

 Régres-
sion 6 

 Régres-
sion 7 

 Régres-
sion 8 

  Motivation du choix du partenaire  

 Accès à de nouveaux 
marchés 

  0,2*  
 (0,09) 

 0,2** 
 (0,10) 

 0,1 
 (0,10) 

 0,1 
 (0,10) 

 0,4*** 
 (0,12) 

 - 0,1 
 (0,14) 

 0,4 
 (0,29) 

 0,2* 
 (0,10) 

 Recherche de 
complémentarité 

  0,3***  
 (0,09) 

 0,3*** 
 (0,10) 

 0,3*** 
 (0,09) 

 0,3*** 
 (0,09) 

 0,3*** 
 (0,12) 

 0,3** 
 (0,12) 

 0,5** 
 (0,23) 

 0,3*** 
 (0,10) 

 Notoriété du partenaire   0,3**  
 (0,12) 

 0,3** 
 (0,13) 

 0,3** 
 (0,12) 

 0,3** 
 (0,12) 

 0,1 
 (0,20) 

 0,3** 
 (0,16) 

 0,5 
 (0,38) 

 0,3** 
 (0,15) 

 Partenaire choisi en raison 
de ses prix 

  - 0,3  
 (0,22) 

 - 0,1 
 (0,25) 

 - 0,3 
 (0,22) 

 - 0,2 
 (0,23) 

 - 0,5 
 (0,31) 

 - 0,2 
 (0,30) 

 - 0,1 
 (0,73) 

 - 0,3 
 (0,24) 

 Partenaire choisi en raison 
de sa proximité 

  - 0,6**  
 (0,24) 

 - 1.2*** 
 (0,33) 

 - 0,6** 
 (0,24) 

 - 0,6** 
 (0,24) 

 - 0,5 
 (0,31) 

 - 0,8*** 
 (0,29) 

 - 3,0*** 
 (104) 

 - 0,8*** 
 (0,25) 

 Absence de compétence 
 Interne 

  - 0,4***  
 (0,09) 

 - 0,4*** 
 (0,09) 

 - 0,4*** 
 (0,09) 

 - 0,4*** 
 (0,09) 

 - 0,4*** 
 (0,12) 

 - 0,4*** 
 (0,12) 

 - 0,6** 
 (0,26) 

 - 0,5*** 
 (0,10) 

  Taille de l’entreprise  

 Moins de 50 salariés   Réf.    Réf.    Réf.    Réf.    Réf.    Réf.      Réf.  

 De 50 à 249 salariés   0,9  
 (0,11) 

 0,0 
 (0,12) 

 0,1 
 (0,11) 

 0,1 
 (0,11) 

 0,0 
 (0,14) 

 0,2 
 (0,16) 

  
  

 0,1 
 (0,13) 

 De 250 à 999 salariés   0,2*  
 (0,13) 

 0,2 
 (0,13) 

 0,2* 
 (0,13) 

 0,3** 
 (0,13) 

 0,2 
 (0,17) 

 0,3* 
 (0,18) 

  
  

 0,2 
 (0,15) 

 Plus de 1000 salariés   0,3**  
 (0,14) 

 0,3* 
 (0,15) 

 0,3** 
 (0,15) 

 0,3** 
 (0,15) 

 0,1 
 (0,18) 

 0,5** 
 (0,20) 

  
   

 0,3* 
 (0,16) 

 Degré d’internationalisation 
des relations hors R&D de 
l’entreprise 

  1,2***  
 (0,15) 

 1,2*** 
 (0,16) 

 1,3*** 
 (0,15) 

 1,2*** 
 (0,15) 

 1,4*** 
 (0,19) 

 1,0*** 
 (0,21) 

   
   

 1.5*** 
 (0,17) 

 Proximité de la frontière 
 Technologique 

 0,0 
 (0,00) 

 0,0* 
 (0,00) 

 0,0 
 (0,00) 

 0,0 
 (0,00) 

 0,006*** 
 (0,00) 

 - 0,0 
 (0,00) 

  
  

 0,0 
 (0,00) 

 Appartenance à un groupe 
d’entreprises 

  0,0  
 (0,14) 

  
   

 0,0 
 (0,14) 

 0,0 
 (0,14) 

 - 0,1 
 (0,17) 

 0,2 
 (0,21) 

  
   

 0,0 
 (0,16) 

  Dépenses internes de R&D  

 Moins de 10k€ par 
employé 

      Réf.            Réf.  

 De 10 à 50 k€ par employé     
     

  
   

 0,3** 
 (0,12) 

   
   

   
   

  
  

   
   

 0,4*** 
 (0,12) 

 De 50 à 80 k€par employé        
     

   
   

 0,1 
 (0,23) 

   
   

   
   

  
  

   
   

 0,2 
 (0,23) 

 Plus de 80k€ par employé        
     

   
   

 0,4* 
 (0,22) 

   
   

   
   

  
  

   
   

 0,5** 
 (0,21) 

  Dépenses externes de R&D  

 0 €        Réf.            

 De 0 à 5 k€ par employé     
  

   
   

 0,1 
 (0,11) 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

 Plus de 50k€ par employé   
  

   
   

 0,0 
 (0,17) 

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

tation au travers de l’adaptation à de nouveaux 
marchés sont dominants, par opposition aux 
relations motivées par les coûts. Ainsi, si l’on 
considère les résultats de la régression 1, les 
coeffi cients des modalités « complémentarité du 

partenaire » et « notoriété du partenaire », utili-
sés comme caractéristiques du motif d’appren-
tissage (augmentation du stock de connaissan-
ces), ont un effet signifi cativement positif dans 
la probabilité de choisir un partenaire étranger 
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Tableau 5 (suite)
 L’impact de différents facteurs sur le choix de localisation d’un partenaire de R&D
  Déterminants de la probabilité qu’une relation de R&D R i  ait lieu avec un partenaire à l’étranger plutôt qu’en France

 La variable dépendante vaut 1 si une relation de R&D a lieu avec un partenaire à l’étranger(R i  = 1), 0 si cette relation a lieu en France 

   Régressions de type  Probit   Régressions à effets 
fi xes ou à erreurs 

composées 

 Régres-
sion 1 

 Régres-
sion 2 

 Régres-
sion 3 

 Régres-
sion 4 

 Régres-
sion 5 

 Régres-
sion 6 

 Régres-
sion 7 

 Régres-
sion 8 

  Type de relation   

 Partenaire appartient au 
secteur public 

  
   

  
  

   
   

 - 0,5*** 
 (0,12) 

  
  

  
  

  
  

  
  

 Partenaire appartient au 
même groupe 

  
   

  
  

   
   

 - 0,3** 
 (0,11) 

  
  

  
  

  
  

  
  

 Marché   
  

  
  

   
   

 - 0,2* 
 (0,14) 

  
  

  
  

  
  

  
  

 Coopération   
  

  
   

   
   

 0,0 
 (0,12) 

  
  

  
  

  
  

  
  

 Constante    - 1,8***    - 1,7***   - 1,7***   - 1,6***   - 2,0***   - 1,5***      - 1,9*** 

 Nombre d’observations    1 518    1 345    1 518    1 518    836   682   456   1 518 

   Lecture : l’unité de base de ces modèles est une relation de R&D établie par une entreprise française. La variable modélisée est la locali-
sation du partenaire : en France ou à l’étranger. Toutes les régressions tiennent compte du secteur d’activité non détaillé ici. Les modèles 
1 à 6 sont des modèles Probit avec effet de cluster. Les modèles 7 et 8 sont des modèles de type panel. 
     L’écart-type figure entre parenthèses sous chaque valeur estimée des coefficients. 
   *** : P-Value < 0,01 ; ** : P-Value < 0,05 ; * : P-Value < 0,10. 
  Source : enquête  Erie , Insee. 

 Tableau 6
  Vue d’ensemble des résultats

 Numéro 
de la 

régression 

 Présentation  Aspects 
économé-

triques 

 Conclusion 

 1  La régression de base : probabilité qu’une relation 
de R&D  R   i   soit réalisée avec un partenaire à l’étran-
ger ( R   i   = 1) plutôt qu’en France ( R   i   = 0). 

  Probit  (1) 

 Le motif d’augmentation domine.  2  La régression 1 estimée uniquement sur les entrepri-
ses affi liées à un groupe (ce qui permet de comparer 
les fi liales françaises aux fi liales étrangères, cf. 
encadré 2). 

  Probit  

 3  La régression 1 à laquelle on ajoute les dépenses 
internes et externes de R&D. 

  Probit   Le motif d’augmentation domine, les entreprises 
réalisant des dépenses en interne se tournent 
davantage vers l’étranger. 

 4  La régression 1 à laquelle on ajoute des informa-
tions sur la nature de la relation : partenaire issu du 
secteur public ; relation de sous-traitance, de type 
coopératif ou interne au groupe. 

  Probit   Le motif d’augmentation domine, les relations de 
sous-traitance et intra-groupe sont moins souvent 
choisies pour internationaliser la R&D. 

 5  La régression 1 estimée uniquement sur la popula-
tion des relations classées comme étant la plus stra-
tégique des trois relations décrites par l’entreprise.  

  Probit   Parmi les relations de R&D les plus stratégiques, 
le motif d’adaptation à un nouveau marché donne 
plus fréquemment lieu à une relation internationale. 

 6  La régression 1 estimée uniquement sur la popula-
tion des relations classées en position 2 et 3 dans 
l’ordre d’importance des trois relations décrites par 
l’entreprise. 

  Probit   Parmi les relations au second rang, le motif d’aug-
mentation du stock de connaissance domine. 

  

 7  La régression 1 estimée de sorte à tenir compte 
d’éventuels effets inobservés propres à l’entreprise 
et qui pourraient infl uencer le choix d’internationa-
lisation. 

 Régres-
sion à 

effets fi xes 
(2) 

 Le motif d’augmentation domine. 

 8  La régression 1 estimée de sorte à tenir compte 
d’éventuels effets inobservés propres à l’entreprise 
et qui pourraient infl uencer le choix d’internationa-
lisation. 

 Régres-
sion à 
erreur 

composée 
(3) 
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pour une relation de R&D donnée. De même, le 
coeffi cient de la modalité « conquête d’un nou-
veau marché », représentant le motif d’exploi-
tation du stock de connaissances, est positif et 
signifi catif au seuil de 10 %.

  En considérant les relations dans leur ensemble 
(cf. tableaux 5 et 6, régressions 1 à 8, sauf 5 
et 6), c’est le motif d’augmentation du stock 
de connaissances qui se révèle dominant par 
rapport à l’exploitation. Néanmoins, la régres-
sion 6 montre que les relations qui s’interna-
tionalisent pour le motif d’augmentation sont 

surtout des relations « secondaires » (classées 
en deuxième et troisième position par ordre 
d’importance parmi les trois relations décri-
tes). À l’opposé, les relations les plus straté-
giques (classées n o  1 parmi les trois relations 
décrites) qui ont lieu avec un partenaire étran-
ger sont guidées par le motif d’exploitation du 
stock de connaissances (cf. tableau 5, régres-
sion 5) : le coeffi cient de la motivation d’accès 
à de nouveaux marchés est plus élevé que dans 
la régression 1, par exemple. Le motif d’adap-
tation, moteur le plus ancien de l’internatio-
nalisation de la R&D, perdure donc dans les 

 Tableau 6 (suite)
  Variantes économétriques des estimations des déterminants de la probabilité d’élire un partenaire 
de R&D à l’étranger
  Prise en compte des caractéristiques de l’entreprise et de la diversité des motivations

 Numéro 
de la 

régression 

 Présentation  Aspects 
économé-

triques 

 Conclusion 

  

 9  La comparaison des impacts des motivations selon 
différentes zones géographiques agrégées. 
 La variable expliquée  R   i   vaut 0 si la relation a lieu 
avec un partenaire en France, 1 si le partenaire est 
dans l’Union européenne, 2 si il est dans l’ensemble 
États-Unis-Canada, et 3 si il est dans une autre zone. 

  Probit  
multino-

mial 

 Le motif d’augmentation se manifeste signifi cati-
vement parmi les relations avec l’Union européen-
ne et la zone États-Unis-Canada. 

 10  La comparaison des choix d’internationalisation des 
relations provenant de fi liales françaises ou de fi liales 
de groupes étrangers. 
 La variable vaut 1 si la relation a lieu avec un parte-
naire français et 1 si le partenaire est à l’étranger). 
 Pour une fi liale de groupe français, la variable  R   i   
décrivant une relation à l’étranger va donc prendre la 
valeur 1 et 0 si la partenaire est en France. En revan-
che, pour une fi liale de groupe étranger, on considère 
qu’une relation avec l’étranger est une relation avec 
un partenaire en France, et donc pour laquelle la 
variable expliquée  R      prend la valeur 0, et 1 sinon. 
 On lira donc les coeffi cients de façon symétrique 
pour interpréter les coeffi cients décrivant les compor-
tement entre les deux sous-populations. 

  Probit  
simple  (4)

 La recherche de complémentarité et l’adaptation à 
de nouveaux marchés jouent en symétrique pour 
les relations de fi liales françaises avec l’étranger, 
ou de fi liales de groupes étrangers avec la France.  11   Régres-

sion à 
effets fixes   

(5)

 12   Régres-
sion à 
erreurs 
compo-
sées   (6)

 1. Pour tenir compte du fait que plusieurs relations sont observées pour une même entreprise, une correction est apportée au calcul 
des écarts-types des paramètres décrivant la fi rme (et non la relation) dans l’estimation. Cette correction tient compte du fait que 
les variables décrivant une entreprise sont répétées autant de fois qu’il y a de relations. Une estimation classique, en raison de la 
réplication des valeurs prises par ces variables, réduirait de façon mécanique les écarts-types des paramètres estimés (il y a moins 
de variabilité dans les valeurs observées). La correction apportée corrige la variance des coeffi cients concernés en la multipliant par 
le ratio du nombre d’entreprises observées, divisé par le nombre de relations. Cette correction est apportée à toutes les régressions 
de type  Probit  de l’article. 
 2. Estimation réalisée avec la fonction de lien logistique. L’estimateur à effet fi xe est biaisé si le nombre d’observations par individu 
(ici, le nombre de relations d’une entreprise) est petit, ce qui est le cas. La procédure sans biais (Sevestre, 2002, ou Lollivier, 2001) 
permet de parvenir à une estimation sans biais en considérant la sous-population des entreprises présentant une variation (ayant au 
moins une relation à l’étranger et une en France). 
 3. Estimation réalisée avec la fonction de lien  Probit , qui se prête mieux à la spécifi cation d’un modèle à erreur composée (Seves-
tre, 2002, ou Lollivier, 2001). 

 4. Probit simple
     (Régressions 1 à 6 et 10)

  5. Régression à effets fi xes :
     (Régressions 7 et 11)

  6. Régression à erreurs composées :
     (Régressions 8 et 12)

  Régression à erreurs composées avec spécifi cation à la Mundlak :
   (Cette régression, évoquée dans le texte, per-

met de s’assurer de la légitimité d’une modélisation à erreurs composées en testant la nullité des paramètres  γ ,  β ’ 1  et  β ’ 2  ; résultats 
disponibles auprès de l’auteur).
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relations qui sont les plus importantes stratégi-
quement pour la fi rme. Les relations qui s’in-
ternationalisent au sein des relations « secon-
daires » sont en revanche guidées par le motif 
d’augmentation.

  De leur côté, les relations motivées par des rai-
sons de prix sont plus fréquemment réalisées 
avec des partenaires français. L’absence de com-
pétence interne est l’autre critère caractéristique 
des relations établies avec un partenaire français 

 Encadré 2

  FLUX MIROIR : LES RELATIONS DE R&D 
 DES FILIALES ÉTRANGÈRES IMPLANTÉES EN FRANCE

  La façon dont les fi liales de groupes étrangers s’in-
sèrent dans le tissu économique importe à la fois en 
termes d’attractivité du territoire, mais aussi de retom-
bées économiques. Un effet de diffusion des connais-
sances est en effet en jeu : en attirant sur le sol français 
des compétences et connaissances extérieures, les 
fi liales de groupes étrangers contribuent à accroître, 
par diffusion, le stock de connaissances local. D’autre 
part, les fi rmes sous contrôle étranger implantées en 
France entrent en interaction avec le tissu de recher-
che local, et peuvent, par effet de levier, en soutenir 
l’activité (Belitz, 2005). Des éléments sur cette ques-
tion peuvent être obtenus en ajoutant au champ des 
entreprises françaises celui des fi liales françaises de 
groupes étrangers.

  En raison de la localisation de la maison-mère, les 
fi liales françaises de groupes étrangers ne répondent 
pas aux mêmes logiques que les fi liales de groupes 
français. Les logiques de biais domestique se trou-
vent notamment inversées. De plus, les liens avec le 
pays d’origine sont facilités, limitant les coûts d’entrée 
avec des partenaires localisés sur ce marché exté-
rieur (cf. graphique). On peut légitimement supposer 
que les relations avec l’étranger des fi liales de grou-
pes étrangers implantés en France suivent des moti-
vations différentes de celles des fi rmes françaises. 
Miotti et Sachwald (2003) partent du même constat 
et excluent les fi rmes sous contrôle étranger de leur 
étude. On peut même supposer qu’elles sont oppo-
sées, en miroir des relations des fi rmes françaises. Les 
entreprises étrangères rechercheraient ainsi en France 
des connaissances complémentaires aux leurs et non 
disponibles dans un périmètre limité. De même, elles 
peuvent chercher à établir des relations de R&D avec 
des partenaires français dans un objectif de conquête 
du marché français ou européen.

   Graphique
  Infl uence de la nationalité du groupe sur la 
localisation des partenaires de R&D
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    Source : enquête  Erie , Insee. 

    Relations de R&D des fi liales de groupes 
étrangers

  Tout d’abord, le réseau de relations des fi liales de 
groupes étrangers est beaucoup plus internationalisé 
que celui des fi liales de groupes français (cf. graphi-
que ci-dessous). Une partie de ces relations, en parti-
culier des relations de R&D, est logiquement orientée 
vers le pays d’origine de la tête de groupe. Néanmoins, 
la majorité des relations de R&D a lieu avec des par-
tenaires localisés en France, et ce, quelle que soit la 
nationalité du groupe.

  Les résultats de la modélisation de l’arbitrage entre 
une relation nationale ou internationale pour une fi liale 
d’un groupe étranger sont présentés de façon à être 
comparables avec la modélisation proposée dans 
le cas des fi liales de groupes français (cf. tableau). 
Un test (non détaillé ici) de stabilité des coeffi cients, 
type test de Chow, entre les deux sous-populations 
des entreprises appartenant à un groupe français et 
des entreprises appartenant à un groupe étranger 
conclut à une rupture entre les deux sous-modèles, 
et légitime l’estimation sur deux sous-populations 
séparées. La notoriété et la complémentarité avec le 
partenaire déterminent le choix des fi liales de groupes 
étrangers de travailler avec des partenaires français. 
Les entreprises sous contrôle étranger seraient donc 
à la recherche des mêmes externalités avec des par-
tenaires français, que les entreprises françaises qui 
établissent des relations de R&D avec un partenaire 
étranger.

          De la même façon que dans le cas des fi liales de grou-
pes français, l’absence de compétence interne et la 
recherche de fl exibilité incitent les fi liales de groupes 
étrangers à entreprendre des projets de recherche 
avec des entreprises françaises. C’est vraisemblable-
ment un principe de proximité qui est en œuvre : pour 
les projets qui ne sont pas à la frontière technologique, 
les projets dits de rattrapage, la relation locale suffi t, et 
les coûts engendrés par une relation avec l’étranger ne 
sont pas justifi és.

  Une comparaison entre les comportements des entre-
prises détenues par des groupes français et d’en-
treprises détenues par des groupes étrangers, mais 
localisées sur le sol français, est aussi réalisée. Les 
entreprises sous contrôle étranger se tournent vers 
des partenaires localisés en France pour acquérir des 
connaissances complémentaires. Symétriquement, 
les entreprises contrôlées par un groupe français 
tendent à se tourner vers l’étranger pour ces mêmes 
raisons. 

�
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Encadré 2 (suite)

Tableau
 Déterminants de la probabilité que la fi liale d’un groupe étranger établisse des relations de 
R&D avec un partenaire à l’étranger

   Régression 10  Régression 11  Régression 12 

 Groupes 
étrangers 

 Groupes 
français 

 Groupes 
étrangers 

 Groupes 
français 

 Groupes 
étrangers 

 Groupes 
français 

  Motivation du choix du partenaire  

 Accès à de nouveaux marchés   - 0,3** 
  (0,13) 

  0,2** 
  (0,10) 

  - 0,1 
  (0,40) 

  0,3 
  (0,33) 

  - 0,6** 
  (0,26) 

  0,4** 
  (0,20) 

 Recherche de complémentarité    - 0,3** 
  (0,13) 

  0,3*** 
  (0,10) 

  - 1,4*** 
  (0,42) 

  0,5* 
  (0,26) 

  - 0,8*** 
  (0,25) 

  0,6*** 
  (0,18) 

 Notoriété du partenaire   - 0,3 
  (0,20) 

  0,3** 
  (0,13) 

  - 0,7 
  (0,72) 

  0,8* 
  (0,42) 

  - 0,7* 
  (0,41) 

  0,6** 
  (0,28) 

 Partenaire choisi en raison de 
ses prix 

  - 0,3 
  (0,30) 

  - 0,1 
  (0,25) 

  0,4 
  (1,32) 

  0,8 
  (0,80) 

  - 0,7 
  (0,56) 

  - 0,2 
  (0,48) 

 Partenaire choisi en raison de sa 
proximité 

  - 1,1*** 
  (0,31) 

  - 1,2*** 
  (0,33) 

  - 1,2 
  (0,95) 

  - 16,3 
  (841,44) 

  - 2,3*** 
  (0,69) 

  - 2,9*** 
  (0,80) 

 Absence de compétence interne   - 0,5*** 
  (0,11) 

  - 0,4*** 
  (0,09) 

  - 0,8** 
  (0,35) 

  - 0,7** 
  (0,29) 

  - 1,1*** 
  (0,23) 

  - 0,8*** 
  (0,18) 

  Secteur d’activité  

 IAA et agriculture   Réf.    Réf.        Réf.    Réf.  

 Biens de consommation   0,3 
  (0,22) 

  0,4* 
  (0,21) 

  
  

  
  

  0,5 
  (0,51) 

  0,8* 
  (0,43) 

 Automobile et biens d’équipement   0,3 
  (0,19) 

  0,4** 
  (0,19) 

  
  

  
  

  0,5 
  (0,44) 

  1,0*** 
  (0,37) 

 Biens intermédiaires, énergie, 
transport et BTP 

  0,2 
  (0,17) 

  0,3 
  (0,18) 

  
  

  
  

  0,3 
  (0,42) 

  0,7* 
  (0,35) 

 Services et commerce   0,8*** 
  (0,23) 

  0,6*** 
  (0,19) 

  
  

  
  

  1,6*** 
  (0,54) 

  1,3*** 
  (0,36) 

  Taille de l’entreprise  

 Moins de 50 salariés   Réf.    Réf.        Réf.    Réf.  

 De 50 à 249 salariés   - 0,1 
  (0,21) 

  0,0 
  (0,12) 

  
  

  
  

  - 0,3 
  (0,42) 

  0,0 
  (0,25) 

 De 250 à 999 salariés   - 0,0 
  (0,21) 

  0,2 
  (0,13) 

  
  

  
  

  - 0,1 
  (0,41) 

  0,4 
  (0,28) 

 Plus de 1000 salariés   0,2 
  (0,23) 

  0,3* 
  (0,15) 

  
   

  
   

  0,3 
  (0,45) 

  0,4 
  (0,30) 

 Degré d’internationalisation des 
relations de l’entreprise 

  0,0** 
  (0,00) 

  0,0* 
  (0,00) 

   
   

   
   

  2,4*** 
  (0,39) 

  2,4*** 
  (0,33) 

 Proximité de la frontière 
technologique 

  1,1*** 
  (0,18) 

  1,2*** 
  (0,16) 

  
  

  
  

  0,0* 
  (0,00) 

  0,0** 
  (0,00) 

 Appartenance à un groupe 
d’entreprises 

   0,047  
  (0,14) 

  
   

  0,014 
  (0,14) 

  0,033 
  (0,14) 

  - 0,131 
  (0,17) 

  0,196 
  (0,21) 

 Constante   - 0,6*   - 1,7***         - 0,9   - 3,5*** 

 Nombre d’observations   811   1 345   260   355   811   1 345 

   Lecture : les estimations comparent les populations des filiales de groupes étrangers et des filiales de groupes français. 
   Le modèle 10 est une régression de type Probit avec effet de cluster sur la population des relations de R&D (analogue du modèle 2) 
   Le modèle 11 est une régression de type Logit avec effets fixes (analogue du modèle 7) 
   Le modèle12 est une régression de type  Probit  avec effets aléatoires (analogue du modèle 8). 
   *** : P-Value < 0,01 ; ** : P-Value < 0,05 ; * : P-Value < 0,10. 
   Pour tenir compte du fait que les données sont groupées, une correction est apportée au calcul des écarts-types des paramètres 
(cluster) dans l’estimation. Cet effet tient compte du fait que les variables décrivant une entreprise sont répétés autant de fois qu’il 
y a de relations. En effet, une estimation classique aurait tendance, en raison de la réplication des caractéristiques de la firme, à 
réduire de façon artificielle les écarts-types des paramètres estimés. 
  Source : enquête  Erie , Insee. 

plutôt qu’étranger. Ce constat tend à confi rmer 
qu’une entreprise n’ayant pas internationalisé sa 
R&D n’a pas atteint la taille critique : sa capacité 

d’absorption limitée ne justifi e pas la recherche 
de connaissances de pointe et ne nécessite pas le 
recours à un partenaire potentiellement éloigné. 
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 Tableau 7
  Déterminants de la probabilité d’établir une relation de R&D avec un partenaire dans l’Union 
européenne, dans l’ensemble États-Unis-Canada ou dans une autre zone géographique plutôt 
qu’en France
  Régression multinomiale (modalité de référence : la relation a lieu en France)

  Régression 9 : La variable expliquée vaut 0 si la relation a lieu avec un partenaire en France, 1 si le partenaire est dans 
l’Union européenne, 2 s’il est dans l’ensemble États-Unis-Canada, et 3 s’il est dans une autre zone  

    Union européenne  Ensemble États-Unis 
Canada 

 Autres zones géographi-
ques 

  Motivation du choix du partenaire        

 Accès à de nouveaux marchés   0,22 
  (0,14) 

  0,29 
  (0,22) 

  0,08 
  (0,19) 

 Recherche de complémentarité   0,46*** 
  (0,13) 

  0,55*** 
  (0,21) 

  0,26 
  (0,18) 

 Notoriété du partenaire   0,46*** 
  (0,17) 

  1*** 
  (0,29) 

  - 0,29 
  (0,31) 

 Partenaire choisi en raison de ses prix   - 0,39 
  (0,32) 

  - 0,069 
  (0,62) 

  - 0,28 
  (0,46) 

 Partenaire choisi en raison de sa proximité   - 1,1*** 
  (0,39) 

  0,2 
  (0,45) 

  - 1* 
  (0,52) 

 Absence de compétence interne   - 0,53*** 
  (0,12) 

  - 0,63*** 
  (0,23) 

  - 0,49*** 
  (0,18) 

  Secteur d’activité      

  IAA et agriculture    Réf.    Réf.    Réf.  

 Biens de consommation   0,36 
  (0,31) 

  1,3** 
  (0,53) 

  0,56 
  (0,39) 

 Automobile et biens d’équipement   0,56** 
  (0,26) 

  1,2** 
  (0,51) 

  0,58* 
  (0,35) 

 Biens intermédiaires, énergie, transport 
et BTP 

  0,39 
  (0,26) 

  0,6 
  (0,51) 

  0,15 
  (0,33) 

 Services et commerce   0,88*** 
  (0,25) 

  0,1 
  (0,56) 

  1,1*** 
  (0,33) 

  Taille de l’entreprise        

  Moins de 50 salariés    Réf.    Réf.    Réf.  

 De 50 à 249 salariés   0,24 
  (0,17) 

  0,11 
  (0,30) 

  - 0,15 
  (0,21) 

 de 250 à 999 salariés   0,43** 
  (0,19) 

  0,42 
  (0,30) 

  0,087 
  (0,26) 

 Plus de 1000 salariés   0,35 
  (0,22) 

  0,8** 
  (0,32) 

  0,28 
  (0,26) 

 Degré d’internationalisation des relations 
de l’entreprise 

  1,7*** 
  (0,22) 

  1,5*** 
  (0,31) 

  1,1*** 
  (0,32) 

 Proximité de la frontière technologique   0,0042* 
  (0,00) 

  0,0048 
  (0,00) 

  0,0015 
  (0,00) 

 Appartenance à un groupe d’entreprises   0,055 
  (0,22) 

  - 0,059 
  (0,39) 

  0,14 
  (0,25) 

 Constante   - 2,8***   - 4,3***   - 2,9*** 

 Nombre d’observations  1 518 

   Lecture : régression de type Probit multinomial réalisé sur l’ensemble des relations des entreprises de nationalité française. *** : 
P-Value < 0,01 ; ** : P-Value < 0,05 ; * : P-Value < 0,10. 
  Source : enquête  Erie , Insee. 

 A contrario , les entreprises de taille importante 
établissent davantage de relations avec des par-
tenaires étrangers. De même, l’intensité de la 
dépense interne de R&D (régression 3) favorise 
l’internationalisation des relations.

  La proximité de la frontière technologique a en 
revanche un impact plus ambigu sur la propen-
sion à internationaliser les relations de R&D 
(cf. tableau 5, régressions 1 à 6). Elle se mani-
feste surtout pour les entreprises qui appartien-
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nent à un groupe (régression 2), et pour les rela-
tions déclarées par les entreprises comme étant 
les plus stratégiques (régression 6).

  L’étude de la nature de la relation (sous-traitance, 
de type relation de marché ou type coopératif), 
détaillée dans la régression 4, montre que les 
relations de marché sont plus fréquemment réa-
lisées avec des partenaires français. L’incertitude 
engendrée par le projet (possibilité d’un com-
portement opportuniste de la part du partenaire, 
de type passager clandestin) est plus facilement 
contrôlée si la distance avec le partenaire est 
moindre. En revanche, on ne note pas de pré-
férence pour les formes coopératives parmi les 
relations avec des partenaires étrangers, contrai-
rement à ce qui était attendu.

  Les régressions 7 et 8, qui correspondent à un 
modèle à effet fi xe et à un modèle à erreurs 
composées, permettent de tenir compte de l’hé-
térogénéité inobservée entre fi rmes. Les résul-
tats de ces deux estimations sont convergents. 
Ils confi rment que le motif d’augmentation du 
stock de connaissance, via les coeffi cients des 
modalités de complémentarité et de notoriété, 
est décisif pour établir une relation de R&D 
avec un partenaire étranger. L’apport des modè-
les à effets fi xes ou à erreurs composées est de 
montrer que ce résultat est valide, même en 
tenant compte des particularités inobservées de 
la fi rme.

  Analyse selon les destinations

  Une analyse de la variation des motivations 
selon les zones géographiques de localisation 
du partenaire montre que l’offre de connais-
sances de l’étranger (notoriété du partenaire, 
complémentarité avec le partenaire) joue en 
faveur de l’implantation de relations de R&D en 
Amérique du Nord et dans l’Union européenne 
(cf. tableaux 6 et 7). L’accès à de nouveaux mar-
chés ne ressort parmi les déterminants de l’im-
plantation de relations de R&D avec aucune 
zone en particulier.

        Enfi n, la localisation d’activités de R&D à 
l’étranger pour des raisons de prix ne se dis-
tingue envers aucune des zones considérées en 
particulier. Au contraire, le prix apparaît comme 
un facteur décourageant les relations de R&D 
avec d’autres pays européens par rapport aux 
relations avec un partenaire français. La raison 
n’en est probablement pas un coût plus faible 
des prestations de R&D en France, mais tient 
à la proximité : les acteurs pour lesquels le prix 
est un élément décisif établissent des projets de 
niveau scientifi que moins élevé. Pour ces pro-
jets, la perspective de gain d’une relation avec 
l’étranger n’est pas signifi cative, et les entre-
prises trouvent facilement le partenaire qui leur 
convient localement. La proximité du partenaire 
est d’ailleurs un argument dans l’arbitrage entre 
un partenaire situé en France ou en Europe.  ■■ 
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